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Calendrier prévisionnelCalendrier prévisionnelCalendrier prévisionnelCalendrier prévisionnel    

    
11 mai 2011 11 mai 2011 11 mai 2011 11 mai 2011 : tenue de la CAPA chargée d’é-

mettre un avis sur les affectations .  
 

Mutations Intra  académiqueMutations Intra  académiqueMutations Intra  académiqueMutations Intra  académiquessss    
Certifiés, agrégés, PLP, P d’EPS et CPECertifiés, agrégés, PLP, P d’EPS et CPECertifiés, agrégés, PLP, P d’EPS et CPECertifiés, agrégés, PLP, P d’EPS et CPE    

    

Calendrier prévisionnelCalendrier prévisionnelCalendrier prévisionnelCalendrier prévisionnel    
 

• du 29 avril  au 13 mai 2011 du 29 avril  au 13 mai 2011 du 29 avril  au 13 mai 2011 du 29 avril  au 13 mai 2011 : Affi-

chage sur Iprof des barèmes rete-

nus et période de contestation . 

• 20 mai 2011 20 mai 2011 20 mai 2011 20 mai 2011 : affichage des barèmes définitifs sur 

iprof. 

• Du 14 au 17 juin 2011 Du 14 au 17 juin 2011 Du 14 au 17 juin 2011 Du 14 au 17 juin 2011 : commissions académiques char-

gées d’émettre un avis sur les affectations. 

• Du 18 au 27 juin 2011 Du 18 au 27 juin 2011 Du 18 au 27 juin 2011 Du 18 au 27 juin 2011 : demandes de révision d’af-

fectation. 

• 28 juin 2011 28 juin 2011 28 juin 2011 28 juin 2011 : examen des révisions d’affectation. 

 

Mouvement spécifique  

académique 
 

Le mouvement spécifique académique se 

déroule parallèlement au mouvement intra-

académique. 

Le recrutement se fait sur profil, les postes 

proposés exigeant des compétences particu-

lières.  

La saisie des vœux se fait sur SIAM, via Iprof, et la transmis-

sion des dossiers de candidature (avec lettre de motivation)  

est possible jusqu’au 05 avril 201105 avril 201105 avril 201105 avril 2011.  

Réaffectation suite  

à une mesure de carte scolaire 
 

 

Sont concernés les collègues 

affectés à titre définitif sur un 

poste supprimé à la rentrée supprimé à la rentrée supprimé à la rentrée supprimé à la rentrée 

scolaire 2011 .scolaire 2011 .scolaire 2011 .scolaire 2011 .    

 

Rappel :Rappel :Rappel :Rappel :    

Lorsqu’un poste est supprimé ou transformé 

dans une discipline, la priorité de la réaffecta-

tion est proposée à un enseignant volontaire . enseignant volontaire . enseignant volontaire . enseignant volontaire . 

(Date limite pour se porter volontaire fixée 

au jeudi 24 mars 2011)jeudi 24 mars 2011)jeudi 24 mars 2011)jeudi 24 mars 2011)    

La déclaration de volontariat  est incondition-incondition-incondition-incondition-

nelle et irrévocable .nelle et irrévocable .nelle et irrévocable .nelle et irrévocable .    

Si aucun personnel n’est volontaire, la mesure 

de carte scolaire s’applique à l’agent qui a la 

plus faible ancienneté dans l’établissement. 

L’agent concerné par la mesure de carte sco-L’agent concerné par la mesure de carte sco-L’agent concerné par la mesure de carte sco-L’agent concerné par la mesure de carte sco-

laire a obligation de participer au mouvement laire a obligation de participer au mouvement laire a obligation de participer au mouvement laire a obligation de participer au mouvement 

intraintraintraintra----académiqueacadémiqueacadémiqueacadémique afin d’obtenir une nouvelle 

affectation. 

Il bénéficie d’une priorité sous la forme d’une 

bonification de barème pour retrouver un 

poste de même nature au plus proche de son 

établissement d’origine. 

 

Attention :Attention :Attention :Attention :    

La bonification ne s’applique 

pas sur les vœux formulés dans 

le cadre du mouvement spéci-

fique académique. 


